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Objet : 
Vote des taux d’imposition
Des 3 taxes locales directes

N° 

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 27 mars à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Akila KHALIFA  par  Joël MASSACRIER

Gilbert ACARIES par Alain CODINA
Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Madame Marie TERRIER  est désignée secrétaire de séance.
Considérant l’état de notification des taux d’imposition de 2009 de la taxe d’habitation et des taxes foncières, le produit fiscal  à attendre à taux constants  s’établie ainsi :

Bases d’imposition

Prévisionnelles pour 2009 

Produit fiscal à taux constant

Taxe d’habitation

8 418 000 €

1 212 192 €

Taxe foncière (bâti)

6 833 000 €

1 393 932 €

Taxe foncière (non bâti)

100 800 €

105 074 €

TOTAL DU PRODUIT FISCAL 2009 A TAUX              CO  CONSTANT

2 711 198 €

Rappel des taux 2008 :

· Taxe d’habitation : 14.40 %

· Taxe foncière sur les propriétés bâties : 20.40 %

· Taxes foncières sur les propriétés non bâties : 104.24 %

Monsieur le Maire propose  une augmentation des taux de 5% pour les trois taxes, portant le produit fiscal à attendre à 2 846 754 €    représentant une  augmentation de 135 556 €uros.

 

Base nette 2009

Taux d’imposition

Produit fiscal 2009

  Taxe d’habitation

8 418 000

15.12%

1 272 801 €

  Taxe foncière (bâti)

6 833 000

21.42%

1 463 628 € 

  Taxe foncière (non bâti)
100 800

109.45%

110 325 €

Il est  donc demandé au Conseil municipal d’adopter  les taux suivants :

· Taxe d’habitation : 15.12 %

· Taxe foncière sur les propriétés bâties : 21.42 %

· Taxes foncières sur les propriétés non bâties : 109.24 %

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte cette proposition par
· 24 voix pour

·   5 voix contre.

Fait et présenté  en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
                                                                                                                   Le Maire,
Le Maire


	
	


